
Chers amis, chers adhérents, 
 
Le bureau d’ADALA se joint à 
moi pour vous présenter nos 
vœux et nos espoirs pour un 
monde meilleurs en 2004. 
Le dernier trimestre 2003 et ce 
début d’année 2004 auront été 
très chargés en activités et ren-
contres pour les membres du bu-
reau. 
En effet comme nous vous l’a-
vons indiqué dans notre précé-
dent courrier nous avons réalisé 
et mis à disposition de tous, amis 
mais aussi non adhérents, un site 
Internet interactif : adala-
asso.com ; ce portail dynamique 
d’informations et d’échanges 
comptabilisera dans les pro-
chains jours sa 5 000 ième 
connexion ! Nous vous invitons 
vivement à le découvrir et à l’en-
richir. 
Comme vous avez certainement 
pu le constater par la lecture des 
différents organes de la presse 
régionale, nous avons été à l’ini-
tiative d’un débat contradic-
toire sur le projet de La Barre 
et plus particulièrement sur le 
souhait de la municipalité de pri-
vilégier un projet de double-
ment de la patinoire ; débat que 
d’autres se sont chargés de pour-
suivre sur un plan politique. 
Nous avons exprimé notre très 
grande réserve sur ce projet au 

coût exorbitant et peu conforme à 
nos souhaits, notre déception 
était grande quant au respect 
des règles du développement 
durable et d’écologie humaine 
de ce site exceptionnel. Nous 
sommes intervenus auprès des 
différentes instances ,parties pre-
nantes de ce projet, et nous en 
avons rencontré les autorités res-
ponsables, tout en maintenant no-
tre dialogue avec la municipalité ; 
du pré-carré Angloy au pré-
requis communautaire ! 
Aujourd’hui suite à ces discus-
sions chaleureuses et constructi-
ves, nous pensons que le projet de 
doublement de la patinoire sera 
révisé et sera moins ambitieux 
(problème budgétaire, réserves 
écrites de la préfecture, …) ; nous 
resterons vigilants et nous insis-
terons pour que le projet définitif 
intègre des contraintes architec-
turales dignes de ce site.  
Votre soutien moral et financier 
est d’importance primordiale 
pour l’avenir de votre association 
et aussi pour nous encourager à 
continuer au sein du bureau. 
Nous devons pouvoir compter sur 
votre amitié fidèle mais aussi sur 
votre dynamisme afin de susciter 
de nouvelles adhésions, parlez 
d’ADALA à vos amis et voisins, 
réglez vos cotisations avec ri-
gueur, l’ avenir de l’association 
en dépend. 
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Compte rendu de l’assemblée générale  

Assemblé générale du 20 juin 
2003 à 17 heures 30  

 
 
 
Lieu : Atlantal 
 
Membres présents : Mme et/ou 
M. CALVEZ, GAMBIER,    
C A N T O N ,  B R E T H O U S ,       
P E L T I E R ,  S T R U L L U ,         
H ERBLO T,  D EQU EKER,   
M A R T I N ,  D A U R I A C ,         
L A R T I G U E ,  S A L A U E R ,       
FRIQUET, CAPDEVIELLE,  
S A G A R D O Y ,  A R C H E T ,    
COURBIN, GAMBIER, MORA, 
B L A N C ,  L A B E D E N S ,         
HERBLOT, PELOT. 
 
Membres absents :  
Pouvoir à M. PELTIER : Mme et/
o u  M .  F R O U M E N T Y ,           
L A T X A G U E ,  P A R A N T ,        
O R T O L O ,  M A N T E Z ,             
LABARTHE, BEWS, DOMONT, 
DAULOUEDE, GUINOISEAU, 
MOHORADE, GAUDUCHEAU, 
N E V I E R E ,  F E V R E ,              
GONZALEZ, 
 
Pouvoir à M. STRULLU : Mme 
e t / o u  M .  L A M B E R T ,               
SAMELSON, ROY, DOP,      
D O N A U D Y ,  V I N O T ,         
G U I L L A U D - C R O Z E T ,      
MAMSEN, OLIVIE,  
 
Pouvoir à Mme CANTON : M. 
BROCHE. 
 
 
Compte rendu : 
Le président remercie les mem-
bres présents et présente le rap-
port d’activité : 
 
 

I) Approbation du procès-
verbal de l’assemblée générale 
du 14/06/02 : 

 
Il est adopté à l’unanimité. 

 
II) Rapport d’activité :  

 
Celle-ci s’est articulée sur 4 points : 

- Rencontres avec M. le 
maire. 

- La sensibilisation de la 
mairie sur les problèmes du 
quartier. 

- Plan local d’urbanisme 
(PLU). 

- Projet de La Barre. 
 
 
III) Compte-rendu financier :  
 

- Les comptes sont équilibrés 
compte tenu du non-
paiement des frais de secré-
tariat. 

- M. HERBLOT, commis-
saire aux comptes pour 
l’exercice précédent, indi-
que que le contrôle effectué 
ne montre pas d’irrégulari-
té. 

- Notre souci est le retard 
voire le manque de règle-
ment des adhérents. Nous 
avons procédé à trois rap-
pels en 2002 et un en 2003. 
37 personnes n’ont pas 
répondu depuis 1999. En 
fait ces adhérents jugent 
que la mairie ne tient pas 
compte de nos avis et ne 
s’intéresse à l’association 
que lorsqu’ils ont un pro-
blème. 

 
M. DAURIAC : Quelle est l’in-
fluence de l’AMIC dans cette éro-
sion ? 
M. PELTIER : La création date de 
2000. Le flux est stabilisé depuis. 
L’érosion est sentie par toutes les 
associations. 
M. HERBLOT : Est-ce que l’AMIC, 
suite à sa création, a atteint ses ob-
jectifs. 
M. PELTIER : Non, et il nous sem-
ble que la mairie, lors de nos ré-
unions communes, soit plus à notre 

écoute. 
 
 
 
 
 
III) Renouvellement du bureau : 
 
Le président demande si une ou un adhé-
rent souhaite s’investir dans le bureau et 
propose  
la liste suivante : 
 
Président : M. PELTIER 
Vice-Président d’honneur :  
M. DAURIAC, M. LABEDENS 
Trésorier : M. HERBLOT 
Secrétaire :  
Mme CANTON, M. STRULLU,  
Membres :  
Mme DEQUEKER, M. LAMBERT,  
PARANT, PELOT. 
 
Le nouveau bureau est nommé à l’unani-
mité 
 
 Deux commissaires aux comptes sont 
nommés pour la vérification annuelle : 
 - Mme ARCHET 
 - M. BROCHE 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé,                  
M. PELTIER clôture l’assemblée géné-
rale 2003. 
 
A la suite de l’assemblée générale, le Pré-
sident accueille M. VEUNAC, Vice Prési-
dent de la CABAB. 
 
(Une présentation en diaporama POWER-
POINT servait de support à l’assemblée 
générale et à la discussion avec              
M. VEUNAC. Elle reste à votre disposi-
tion sur demande. 
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Incinérateur :  intervention conjointe auprès de la préfecture.    
 

ADALA 

Le projet est aujourd’hui reporté … 
voire annulé 
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Anglet, le 12 juin 2003 
 
 
Objet : PLU Dossier de concertation – 3 ième courrier. 
 
 
 

Monsieur le Maire, 
 
 
Nous nous adressons à vous dans le cadre du dossier de concertation du Plan Local d’Urbanisme en complément de nos cour-
riers du 7 octobre 2002 et du 10 mars 2003. 
 
Ce courrier à pour objet : 

- les aspects plantations & végétaux qui se doivent d’être intégrés dans le PLU, 
- la reformulation de notre position actuelle sur le projet d’aménagement du site de la Barre. 

 
Plantations & végétaux 
 
�� L’origine du massif Chiberta  Lazaret se situe au XVIIème siècle. En 1630-1640, les premiers semis ont été pratiqués 

dans le but d’arrêter les sables et le mouvement des dunes. Mais la mise en valeur réelle commence sous Napoléon III en 
1857 – 1860. Il a accordé des fonds qui ont permis la plantation d’environ 450 ha.  
Vers 1910, la forêt d’Anglet n’était en rien différente de celle du massif des Landes et exploitée de la même façon pour 
le bois et la résine ; 240 ha étaient forêt communale et 200 ha appartenaient à des particuliers. 
La forêt était donc en équilibre écologique.  
En 1913, le souci du développement touristique est devenu prioritaire et la commune décide l’arrêt des coupes de régé-
nération à blanc.  
Donc, à partir de 1913, la régénération du massif s’arrête. 
En 1925, la commune vend 150 ha à la société Biarritz -Anglet-La Forêt. 
Cette partie affectée au lotissement devient donc la plus fragile et son évolution est commandée par les propriétaires ; le 
peuplement en pin maritime se réduit régulièrement. Le pignada reste essentiellement communal. 
La vie du pin maritime a malheureusement une durée courte ; son exploitation se fait généralement jusqu’à 65 ans mais 
sa longévité forestière n’est que de 80 ans. A partir de cet âge, il ne croît plus, devient plus fragile, sensible aux attaques 
des insectes et des champignons et dépérit progressivement. 
 
Aujourd’hui nous ne pouvons que constater le vieillissement général de la forêt et la quasi disparition de l’écran forestier 
de protection qui préservait la forêt dite d’exploitation. De plus la végétation dans certains petits lots est particulièrement 
négligée. 
 
Au vu de cette situation assez sombre, il y a donc urgence à renouveler le patrimoine végétal ; il faut définir une 
politique de reboisement et de maîtrise, l’intégrer dans le PLU,  et prendre toutes les mesures de sauvegarde et 
d’amélioration qui s’imposent.  

 
�� Extrait du rapport de la Commission Départementale des sites, perspectives et paysages de la Direction Régionale de 

l’Environnement d’Aquitaine ( 20/01/1993):  
« …. en ce qui concerne la zone du domaine de Chiberta, ensemble golf et lotissement,..., il apparaît que l’action doit 
être déterminée énergiquement tant par une campagne d’abattages et de replantation, que par l’incitation des particu-
liers au moyen de la fourniture de plants ; on recherchera éventuellement des essences plus résistantes, particulièrement 
de chaque côté de l’avenue des Plages où les arbres de haute tige forment une forêt de protection…. » 
Dix ans après la situation s’est détériorée de façon exponentielle, il est temps d’agir et de se donner le cadre régle-
mentaire adéquat pour l’action.  

PLU : Courriers divers 
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�� Nous vous demandons de réactualiser la zone d’abattage obligatoire des pins définie par l’arrêté municipal du 12 

septembre 1984 et de la notifier dans le PLU. Sans contradiction avec cette demande mais en complément, nous souhai-
tons que le PLU soumette à une autorisation préalable, sur tout ou partie du territoire de la commune, les coupes 
ou abattages d’arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantation d’alignement (Article L130-1 du code de 
l’Urbanisme). 

 
�� Pour tous les spécimens présentant un intérêt botanique ou patrimonial (définition à préciser), imposer  et faire res-

pecter une distance inconstructible de 10 mètres entre l’axe de la tige et toute nouvelle construction, nouvel ouvrage ou 
agrandissement de construction existante. 

 
�� Nous souhaitons que soit reconduit l’article 13 du POS Chiberta UD et qu’il soit appliqué dans les faits. Nous propo-

sons aussi de revenir au règlement du lotissement qui précisait : « Les acquéreurs….ne pourront pas abattre sans auto-
risation spéciale…plus du tiers des arbres existant sur le terrain…. » .  

 
�� Nous émettons une demande identique en ce qui concerne l’article 11 qui régit les clôtures, tout en favorisant les haies 

vives. Au rythme actuel, si nous ne revenons pas à une application coercitive, notre champ visuel sera limité, butera en 
permanence sur des murs continus de 2 mètres de haut en contradiction flagrante à la réglementation en vigueur! 

 
 
�� Par ailleurs nous préconisons qu’un guide référençant les essences préconisés soit remis systématiquement à chaque 

délivrance de permis de construire. 
 
Site de la Barre 
 
Nous souhaitons profiter de ce courrier pour vous reformuler notre position sur le site de la Barre. 
 

Dans l’état actuel de notre connaissance du dossier, nous sommes favorables au parc environnemental, mais nous 
sommes très réservés sur le projet d’extension de la patinoire et sur l’implantation du pôle aquatique près de La Capitai-
nerie.  

 
Dans une approche globale de la problématique, dans le cadre d’un aménagement durable et dans une politique commu-
nautaire (investissement et fonctionnement, confer notre courrier du 10 mars 2003), notre vision consiste : 
 
- au transfert de la patinoire dans une zone plus appropriée à cette activité (zone du Redon, de l’Union, de Bernain, de la 

Butte aux cailles,.. ? ), tout en redimensionnant la construction aux besoins actuels et en y répondant par l’emploi des 
techniques d’aujourd’hui (HQE ?), 

 
- à l’édification d’un pôle aquatique / aquasanté autour d’une piscine à grand bassin en lieu et place de la patinoire 

actuelle ( mais légèrement décalée vers l’intérieur pour répondre au problème d’érosion du littoral), donnant sur la mer et 
l’estuaire de l’Adour. Projet à réaliser suite à l’organisation d’un concours international d’architecture compte tenu du 
caractère exceptionnel et symbolique de ce site. 

 
 

« Penser globalement, agir localement, concevoir ensemble » 
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      Anglet, le 29 octobre 2003 
 
 
Objet : PLU – 4 ième courrier. 

 
Monsieur le Maire, 

 
 
Lors des réunions d’information sur le PLU et tout particulièrement celle du                13 juin 2003, nous nous sommes émus à 
plusieurs reprises sur l’éventuelle disparition dans le règlement de la contrainte d’une surface minimale (1500 m2) pour cons-
truire dans l’ancienne zone UD correspondante à l’ancien périmètre des lotissements du Domaine de Chiberta. 

 
Nous tenons à souligner que le Parlement a adopté le 2 juillet 2003 la loi Urbanisme et Habitat qui est composé de 

cinq chapitres dont un sur les dispositions relatives à l’urbanisme. Le 31 juillet 2003 la circulaire UHC/DU1/14 n°2003-48 in-
dique les premières directives d’application. Cette loi permet aux communes de fixer des tailles minimales de terrains 
constructibles lorsque c’est nécessaire pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager d’une zone. 
Nous estimons que Chiberta entre dans cette catégorie et que sa spécificité doit être pérennisée. 
 
 Nous sommes convaincus que vous porterez toute votre attention à notre sollicitation. 

La semaine du Pays Basque  17/07/03 

Réponse de la Mairie 
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Projet de La Barre 
 

 Anglet, le 3 novembre 2003 
 
Objet : Présentation du projet de 
La Barre – CABAB du 22/10/03 au 
3/11/03 
 
Nous nous adressons à vous dans le 
cadre de la présentation du projet de 
La Barre qui s’est déroulée du 
22/10/03 au 3/11/03 à l’hôtel de la 
Communauté. Les informations re-
cueillies nous conduisent à vous for-
muler remarques et questions. 
 

Le premier panneau de l’ex-
position rappelle les résultats de la 
consultation de la population d’avril 
2000.  

 
Le parc écologique était 

plébiscité par 93% des visiteurs et 
nous le considérons tous pour acquis 
aujourd’hui.  

 
Le scénario d’un parc spor-

tif  avec piscine suscitait pour sa part 
une adhésion de 73% : « le parc spor-
tif a remporté le plus de succès autour 
d’une piscine olympique couverte 
couplée éventuellement à une piscine 
de loisirs et un complexe de remise en 
forme. » Aujourd’hui cette option est 
réduite à un espace aquatique privé 
axé sur la santé et la remise en 
forme. La qualité d’un tel complexe 
nous semble acquise, si l’opérateur 
privé indiqué sur les différents sup-
ports est confirmé. Mais cette nou-
velle offre ne vient que compléter une 
offre similaire hôtelière existante et ne 
répond que très partiellement à l’at-
tente de la population  du BAB 
d’une piscine à grand bassin. De 
plus le lieu d’implantation ne nous 
apparaît pas des plus opportun dans 
cette zone. 

Quels sont les engagements 
avec Calicéo ? Le cahier des charges 
inclue-t-il l’obligation de construire 
un bassin de 25 mètres minimum ? 
Quel planning de réalisation ? L’im-
plantation prévue est -elle conforme à 
loi littorale étendue aux estuaires ? 

 

Le pôle de la glisse intégrant 
surf, skate, rollers séduisait, mais l’utili-
té d’un bassin à vagues laissait perplexe 
et suscitait des réserves. Aujourd’hui les 
termes « pôle de la glisse » recouvre 
tout autre chose : la restructuration et 
l’extension de la patinoire ; cet espace 
absorberait 52% du budget global de 
l’aménagement du site soit 11M€ ( + 7% 
pour l’espace de la Roule) !  Ce projet 
inédit n’était pas non plus identifié 
clairement dans votre programme Vi-
vre Anglet - Municipales 2001-2007 : 

« Conforter la patinoire. Nous 
voulons permettre le développement 
harmonieux du sport pour tous en amé-
liorant les espaces aménagés. Nous dé-
velopperons les activités de la patinoire. 
Une démarche sera conduite auprès de la 
Communauté d’agglomération du BAB 
afin que cet équipement, seul en Aqui-
taine avec Bordeaux, puisse évoluer 
dans un cadre communautaire où il joue 
un rôle d’animation majeur ( cf. Vivre 
Anglet page 12 ).» 

Le deuxième panneau de l’ex-
position « évolutions des études » met 
en exergue votre volonté : « De plus la 
ville d’Anglet a indiqué le souhait de 
privilégier  la restructuration et l’exten-
sion de la patinoire comme élément cen-
tral d’un futur pôle de la glisse, auquel 
serait adjoint un espace de la roule.»  

Comme nous vous l’avons si-
gnifié dans notre courrier du 13 juin 
dernier, autant nous comprenons et 
nous nous associons à la nécessité de 
développer cette pratique sportive, 
autant nous sommes opposés à péren-
niser une implantation due au hasard 
de l’histoire et à la volonté initiale d’un 
particulier qui faisait abstraction de toute 
notion d’aménagement du territoire et de 
développement durable. De plus quid de 
la conformité d’une telle extension vis à 
vis de la loi littorale ?  

D’après l’exposition une étude 
juridique a été réalisée dans le cadre du 
projet global ; quelles en sont les 
conseils et les conclusions ?  

 
Nous nous permettons donc de vous 
renouveler notre position sur l’aménage-
ment du site de la Barre : 

Dans l’état actuel de 
notre connaissance du dos-
sier, nous sommes favora-
bles au parc écologique, 
mais nous sommes très ré-
servés sur le projet d’exten-
sion de la patinoire et sur 
l’ implantation  du pôle 
aquatique près de La Capi-
tainerie.  

 
Dans une approche 

globale de la problématique, 
dans le cadre d’un aménage-
ment durable et d’une poli-
t i q u e  c o m m u n a u -
taire (investissement et fonc-
tionnement), notre vision 
consiste : 

 
- au transfert de la patinoire dans 

une zone plus appropriée à cette 
activité (zone du Redon, de l’U-
nion, de Bernain, de la Butte aux 
cailles,.. ? ), tout en redimension-
nant la construction aux besoins 
actuels et en y répondant par 
l’emploi des techniques d’au-
jourd’hui (HQE ?), 

 
- à l’édification d’un pôle aquati-

que / aquasanté autour d’une 
piscine à grand bassin en lieu et 
place de la patinoire actuelle, 
donnant sur la mer et l’estuaire de 
l’Adour. Implantation légèrement 
décalée vers l’intérieur des terres 
pour répondre aux problèmes 
d’érosion du littoral et de confor-
mité vis à vis de la loi littorale. 
Projet à réaliser suite à l’organisa-
tion d’un concours international 
d’architecture compte tenu du 
caractère exceptionnel et symbo-
lique de ce site. 

 
« Penser globalement, agir 

localement, concevoir ensemble » 

Association Des Amis du Littoral d’Anglet –  Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 87, rue de Jouanetote – 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 11 15 –  Email : ADALA@wanadoo.fr 
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SUD OUEST     14/11/03  



Numéro 15 ����������������������������������������  Page 9  

Association Des Amis du Littoral d’Anglet –  Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 87, rue de Jouanetote – 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 11 15 –  Email : ADALA@wanadoo.fr 

La semaine du Pays Basque  20/11/03 



 
1927 ……1972  Piscine de l’établissement des bains à la Chambre d’Amour 50 m x 18 m 
 
1990 ……1996 Port Chiberta 
 
Avril 1997  ADALA - consultation des adhérents sur l’aménagement du site 
   Communication à M. le  Maire Michel Bonnet 
�� Pistes cyclables 
�� Aménagement des lacs 
�� Piscine olympique + équipements d’agréments 
 
Septembre 1997 Patinoire « New Look » 
· 14,5 MF  Europe État Région Département 
· Inaugurée le 27/09/1997 
· +1 400 m2 �  6 200 m2 
· 100 000 entrées par an    108 h/semaine 
· 900 �  1 200 places 
· « une des plus belles du genre » 
 
……………… Poursuite des échanges avec M. le  Maire Alain Lamassoure 
 
 
Avril 2000  Consultation de la population in situ 
· parc environnement 93% 
· parc sportif – piscine « olympique » 73% 
· pôle de la glisse (surf, skate, rollers….pas d’objet « patinoire » ) 
 
2001   Élection Municipales 2001-2007 - programme Vivre Anglet -: 

« Conforter la patinoire. ( cf. Vivre Anglet page 12 ).» 
 

 
30 mai 2002  Rencontre avec M. le Maire Robert Villenave 
· Deuxième anneau envisagé 
· Piscine 50 m ��� �  25 m 
· 2 ième consultation de la population prévue in situ au 1er trimestre 2003 
 

 
27 janvier 2003 Rencontre avec M. le Maire  
· Type Calicéo avec piscine 25 m 
 
13 mars 2003  ADALA 2 ième courrier PLU 
· CABAB investissement / fonctionnement 
· Piscine grand bassin déficit VS abattoir déficit 526 000€ 
· Notre surprise sur la diligence de traitement du dossier patinoire VS dossier piscine 
 
12 juin 2003  ADALA 3 ième courrier PLU 
· Patinoire sur un autre site 
· Grand bassin au site de La Barre 
 
Octobre 2003  exposition à la CABAB 
· Patinoire 12M€      >52% du projet global 
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Site de La Barre - Mémorandum  

Mémorandum remis à nos interlocuteurs lors de nos rencontres 
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· 5 000 personnes/semaine �  260 000 /an ? ? ?  118 h/semaine  
· déficit actuel 280k€ VS déficit piscine El Hoggar 300k€ 
· « futur entretien moins coûteux en valeur » ? ? ? 
· loi littoral ? ? ? 
· érosion du littoral, évolution du trait de côte ? ? ? 
· étude juridique CABAB ? ? ? 
 

�  ADALA courrier du 3 novembre 2003 – contacts avec la presse 
 

27 octobre 2003 conseil municipal – 9ième résolution surprise 
 
 
 

Du pré-carré Angloy au pré-requis communautaire 
 
�� Ce projet majeur de la Communauté d’Agglomération, projet d’intérêt communautaire (article2-3 des statuts) mé-

rite d’être traité dans : 
- une approche globale d’aménagement 
- de développement durable 
- d’écologie humaine 
 
�� Le pré-requis étant une vision communautaire voire une vision étendue à l’ensemble du bassin de vie VS « pré carré 

» angloy ! 
 
�� Projet d’intérêt communautaire : investissement & fonctionnement 
 
�� Véritable débat communautaire et municipal 
 

Élargir le débat à l’ensemble  
de la communauté d’agglomération, 

à l’ensemble de la population du BAB. 
 

Pour un « vrai » Plan Programme d’Investissements, 
colonne vertébrale d’une politique communautaire partagée, 

VS 
juxtaposition de projets claniques générés  

par la guerre des 3 clochers !   
 
�� Nous sommes favorables au confortement de l’activité de patinage et favorables au développement de l’activité de 

natation 
 
�� Consultation de la population sur des scénarii valorisés (coûts d’investissement et de fonctionnement, approches qua-

litatives, ….) :  
- réhabilitation patinoire 
- extension patinoire 
- déplacement patinoire 
- création d’une piscine communautaire grand bassin 
- …   
 
�� Concept patinoire vers l’interne VS concept piscine vers l’extérieur 
 
�� Concours d’architecture pour ce site exceptionnel et symbolique de La Barre,  
 
�� Equipements HQE 
 

« Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, 
nous l’empruntons à nos enfants .» Saint Exupéry 
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Anglet, le 12 décembre 2003 
 
Objet : Compte rendu de no-
tre rencontre avec M. le 
Maire le 3/12/03 – Site de La 
Barre. 
 
A notre habitude, vous trouve-
rez ci-dessous résumé la teneur 
de notre entretien :  

 
 1 ) PLU superficies mi-
nimales de terrain 
  
· Confer notre courrier du 29 

octobre 2003. 
· Confer votre courrier ré-

ponse du 13 novembre 
2003. 

· Nous avons noté votre vo-
lonté de réintroduire une 
superficie minimale de ter-
rain dans le PLU ; la ré-
flexion se poursuivant sur le 
niveau de cette valeur : en-
tre 1000 et 1500 m2. A votre 
avis l’explosion du prix du 
foncier génère un « droit 
d’entrée » exorbitant qui 
empêche les Angloys « de 
souche ou de cœur » de lo-
ger à Chiberta, ce qui favo-
rise donc à terme les habita-
tions secondaires et ce qui 
risque de créer un « ghetto 
de privilégiés » qui deman-
deront toujours plus de sé-
curisation. 

· Si nous partageons votre 
inquiétude, nous rappelons 
que beaucoup de parcelles  
à  construire sont déjà infé-
rieures à 1500 m2 et que no-
tre préoccupation est d’évi-
ter un morcellement en pe-
tits terrains qui conduirait à 
u n e  u r b a n i s a t i o n /
architecture condensée (voir 

actuellement avenue des Du-
nes !) , à une disparition de 
l’espace végétal et donc à 
l’atteinte des caractéristiques, 
des spécificités qui ont fait le 
Chiberta d’aujourd’hui , re-
connu comme tel par tous. 

 
 

 
 2 ) Commission sur le 
reboisement : 
 
· Vous nous annoncez la créa-

tion d’un ligne budgétaire dés 
2004 pour permettre d’initier 
rapidement des actions. 

· La première réunion de la 
commission devrait se tenir 
avant la fin décembre 2003. 

 
 
 3 ) Site de La Barre : 
 
· Confer notre courrier du 3 

novembre 2003. 
· Nous vous formulons notre 

perçu sur l’évolution de ce 
dossier depuis sa genèse, no-
tre réserve sur votre projet, 
notre attachement à un es-
pace aquatique avec grand 
bassin et notre étonnement/
réprobation sur l’inscription à 
la dernière minute d’une neu-
vième résolution concernant 
« l’approbation du principe 
de reconstruction – extension 
de la patinoire ainsi que de 
son plan de financement » 
lors du Conseil Municipal du 
27 novembre 2003. 

· Vous nous exposez l’attache-
ment que vous portez au pro-
jet de la patinoire, les diffi-
cultés rencontrées au sein de 
la Communauté d’Agglomé-
ration (programme d’inves-
tissements), la nécessité de la 

délibération susmentionnée 
pour permettre la sollicita-
tion d’aides financières. 

· Nous notons : 
�� Aucune discussion / enga-

gement avec Calicéo, 
�� Votre volonté que soit ins-

crit dans le futur cahier des 
charges de l’espace aquati-
que une offre de lignes 
d’eau de 25 mètres, 

�� Une enveloppe de l’ordre 
de 10 à 15 % du budget de 
la patinoire consacrée à 
son « traitement architectu-
ral ». 

· Nous convenons de la dif-
ficulté « à déplacer » la 
patinoire, même si nous 
sommes convaincus de sa 
mauvaise implantation, et 
nous vous suggérons d’é-
tudier la possibilité d’étu-
dier la construction du pôle 
aquatique en lieu et place 
de l’extension envisagée 
de la patinoire pour lui per-
mettre d’être ouvert sur la 
mer et l’estuaire, si cette 
localisation n’est pas in-
compatible avec la loi lit-
torale. Nous insistons sur 
la nécessité de réaliser une 
référence architecturale en 
ce lieu exceptionnel et 
symbolique. 

 
Nous vous prions de 

croire, Monsieur le Maire, en 
l’assurance de notre meilleure 
considération. 

 
Le président,�

 
 
 
« Nous n’héritons pas de 
la terre de nos ancêtres, 
nous l’empruntons à nos 
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Téléphone : 05 59 63 11 15 –  Email : ADALA@wanadoo.fr 
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Anglet, le 29 octobre 2003 
 
Objet : Création de la piste cyclable bou-
levard des Plages. 

 
Monsieur le Maire, 

 
Les travaux de prolongement de la 
piste cyclable le long du boulevard 
des Plages (d’Atlanthal au giratoire 
de La Barre) se terminent, à la plus 
grande satisfaction des usagers et, 
notamment, des membres de notre 
association. 
 

Ces travaux méritent, à 
notre avis, d’être complétés par un 
trottoir (digne de ce nom) côté pair, 
à l’identique de celui existant à 
hauteur d’Atlanthal, soit du n°162 
(angle de l’avenue des Ramiers) 

jusqu’au n°192 (giratoire de La 
Barre). Nous réitérons nos deman-
des précédentes de prise en compte 
de la nécessité de réaliser au plus 
vite un trottoir tout au long de ce 
boulevard pour sécuriser les dépla-
cements des piétons et tout particu-
lièrement pour ceux à mobilité ré-
duite. La réalisation de cette pre-
mière zone marquerait la volonté 
de la municipalité de répondre dans 
un proche avenir aux besoins de 
l’ensemble des riverains. 

 
De même, nous souhaite-

rions l’amélioration de la sécurité 
des piétons sur ce boulevard et ce-
lui de la « Promenade de La 
Barre », par la diminution de la 
vitesse des véhicules et l’aménage-
ment des carrefours principaux et 

des éclairages focalisés sur les pas-
sages piétons. 

 
Nous avons noté avec plai-

sir que l’éclairage public avait fait 
l ’ o b j e t  d ’ u n  t r a i t e m e n t 
« écologique », en particulier avec 
la mise en place d’alimentations 
souterraines. A l’occasion de la 
réalisation du trottoir côté habita-
tions, il serait souhaitable d’enter-
rer le réseau de distribution télé-
phonique, et ainsi supprimer les 
poteaux métalliques disgracieux de 
France Télécom. 
  

En espérant que notre de-
mande pourra être prise en compte 
lors de l’élaboration du budget 
2004 et de voir ces travaux réalisés 
avant la saison touristique de l’été 
prochain. 

Aménagement du Bd des Plages  

Réponse de la Mairie 



Il faut faire de l'économie un 
sous-ensemble de I’environne-
ment et non l'inverse, propose 
Lester Brown 
dans son ouvrage « Eco-
économie ». 
 
Sous le titre Eco-économie une 
autre croissance est possible, 
écologique et durable, Lester 
Brown, président du Worl-
dwatch Institut, propose une 
stratégie qui sort des platitudes 
habituelles autour du développe-
ment durable pour offrir une ré-
volution copernicienne à la 
science économique et à la poli-
tique industrielle. Dressant un 
tableau apocalyptique mais mal-
heureusement exact de la situa-
tion de la planète d'une part, de 
la santé publique d'autre part, 
Lester Brown estime que « nous 
sommes en train de perdre la 
guerre pour sauver la planète, 
du fait d'une économie auto-
destructrice ». Rappelant que 
certaines civilisations et non des 
moindres (Sumer, Mayas...) ont 
disparu en raison d'une faille 
écologique de leur système éco-
nomique, il propose de changer 
de paradigme et de faire de 
l'économie un sous-ensemble 
de l'environnement et non l'in-
verse. Constatant que notre mo-
dèle actuel n'est pas un support 
durable, il suggère de restructu-
rer l'économie pour la rendre 
compatible avec I'écosystème de 
la Terre. 
Cette éco-économie impose tout 

d'abord que le marché dise la 
vérité écologique. Rappelant la 
formule de Oystein Dahle, an-
cien vice président d'Esso pour 
la Norvège, « le socialisme s'est 
effondré parce qu'il ne laissait 
pas les prix dire la vérité écono-
mique. Le capitalisme pour-
rait s’effondrer parce qu'il ne 
laisse pas les prix dire la véri-
té écologique », il dresse un 
panorama exhaustif de ce que 
pourrait être sur le plan indus-
triel l'éco-économie. Fondée sur 
les énergies renouvelables et en 
particulier l'éolien - en vingt 
ans, le coût est passé de 38 
cents le Kwh à moins de 4 cents 
dans les sites de première quali-
té en 2001, elle utilise égale-
ment le solaire, y compris pour 
fournir l'électricité nécessaire à 
la fabrication de I'hydrogène, 
solution de remplacement pour 
les véhicules automobiles. 
Détaillant une nouvelle écono-
mie des matériaux qui favorise 
le recyclage, des techniques qui 
permettent 
d'augmenter la productivité des 
sols et de l'eau sans les détruire 
ou les polluer comme aujour-
d'hui, une politique forestière 
permettant de lutter contre l’é-
rosion des sols, une nouvelle 
organisation urbaine qui n'est 
plus automobile-centrée, il 
dresse un panorama des indus-
tries et des métiers, moteurs de 
cette nouvelle croissance. 
 
Inverser les tendances. Cette 
révolution économique où 

l'objectif écologique devient 
central passe par de nouveaux 
outils destinés à assurer la vérité 
écologique des prix : taxation 
des activités environnementales 
destructrices, transfert des sub-
ventions vers des activités 
« environnementalement » cons-
tructives, écolabels, permis né-
gociables. Constatant que cer-
tains Etats comme le Danemark, 
l’Islande ou le Costa Rica, ou 
certaines entreprises (il cite 
ABB, Interface ou encore 
STMicroelectronics) commen-
cent à intégrer cette nouvelle 
logique, l'auteur conclut à la fois 
qu'il est déjà trop tard pour nom-
bre de destructions irréversibles, 
mais qu’il n'est pas trop tard 
pour inverser les tendances qui 
mènent inexorablement au dé-
clin économique. 
C’est un formidable encourage-
ment à tous ceux qui, croisant le 
fer avec les communicants du 
développement durable, les né-
gationnistes de la crise écologi-
que et les vrais obscurantistes, 
ragent de voir le temps perdu 
alors que l'éco-économie ou 
l’ « env-économie » (terme que 
j'avais utilisé durant la campa-
gne présidentielle) représente le 
seul espoir de rendre compati-
ble écologie et économie. 
 
Corinne Lepage  
 
(Présidente du CAP21. An-
cienne ministre.) 
 
 Eco-économie de Lester Brown 
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Dire la vérité écologique 

La Tribune / Hommes & Idées / Livres 


